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 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 24 septembre 2024] 
Date de la convocation 
18 septembre 2024  
Date de mise en ligne 
26 septembre 2024 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 26  
Procurations : 5  
Votants : 31 
 
 
N° 087/ 2024 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Christelle HARDY, Pierre TRANIER, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Christian PERO, Christel PALIS, Maires Adjoints, Lahcene 
BAAZIZ, Dany PORTES, Martine MOSTARDI, Thierry VOGELAAR, David AMALRIC, 
Arnaud ELGOYHEN, Thierry BODDI, Antony MOUSSU, Daniel RIBES, Isabelle 
BEAUVAIS, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, Martine VIOLETTE, Jean 
BATAILLOU, Elisa GILLET, Christophe WATTRELOT, Gabriel CARRAMUSA, 
Dominique BOYER, Marie MONTELS, Conseillers. 

Absents et représentés : Francis RUFFEL, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, 
Monique GUILLE, Jean-Marc AGUERRE 

Absents : Corinne DARMANI, Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Christelle HARDY 
 
 
 
 

 

OBJET DE DELIBERATION : Taxe foncière sur les propriétés bâties : exonération au titre des 
articles 1383K et 1466 G du code général des impôts 

 
Madame le Maire informe l’assemblée qu’une réforme des Zones de Revitalisation Rurales (ZRR) 
adoptée par la loi de Finances pour 2024 a fixé à compter du 1er juillet 2024 un nouveau zonage appelé 
France Ruralités Revitalisation (FRR). 
Ce nouveau zonage a été mis en place pour renforcer l’attractivité des territoires ruraux. 
 
La commune de Gaillac était classée en ZRR jusqu’au 30 juin 2024. Elle se situe désormais en FRR. 
 
A ce titre, l’article 1383 K du code général des impôts permet au conseil municipal d'instaurer 
l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties dont bénéficient les immeubles situés dans les 
zones FRR mentionnées aux II et III de l’article 44 quindecies A du code général des impôts et rattachés 
à un établissement remplissant les conditions pour bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des 
entreprises prévue à l'article 1466 G, à savoir la création d’entreprise exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale ou professionnelle non commerciale. 

L’exonération s’applique pendant 5 ans. Les entreprises concernées bénéficient ensuite pendant 3 ans, 
d’un abattement dégressif de 75 % la première année, 50 % la deuxième année et 25 % la troisième 
année. 

Vu l’article 1383 K du code général des impôts, 
Vu l’article 1466 G du code général des impôts, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'instaurer l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des immeubles 
situés dans les zones France ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de l'article 44 
quindecies A du code général des impôts et rattachés à un établissement remplissant les 
conditions pour bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des entreprises prévue à l'article 
1466 G du code général des impôts. 

  

 
VOTES POUR : 29 

VOTES CONTRE :  2  

ABSTENTIONS : 0 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPROUVE l'instauration de l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 
immeubles situés dans les zones France ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de l'article 44 
quindecies A du code général des impôts et rattachés à un établissement remplissant les conditions pour 
bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des entreprises prévue à l'article 1466 G du code 
général des impôts, 
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DONNE POUVOIR au Maire, ou au Maire Adjoint Délégué, de signer toutes pièces nécessaires à la 
bonne mise en place des présentes. 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Le secrétaire de séance,  
 
Christelle HARDY  
 
 
 
 
  
Fait à Gaillac le 25 septembre 2024 
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